
ARTICLE 23

Elimination de la double imposition

1 En ce qui concerne le Canada, la double imposition est évitée de la manière
suivante:

a) sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne
concernant l'imputation de l'impôt payé dans un territoire en dehors du
Canada sur l'impôt canadien payable et de toute modification ultérieure de
ces dispositions qui n'en affecterait pas le principe général, et sans
préjudice d'une déduction ou d'un dégrèvement plus important prévu par
la législation canadienne, l'impôt dû en Algérie à raison de bénéfices,
revenus ou gains provenant de l'Algérie est porté en déduction de tout
impôt canadien dû à raison des mêmes bénéfices, revenus ou gains;

b) lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les
revenus qu'un résident du Canada reçoit ou la fortune qu'il possède sont
exempts d'impôts au Canada, le Canada peut néannmoins, pour calculer le
montant de l'impôt sur d'autres revenus ou de la fortune, tenir compte des
revenus ou de la fortune exemptés.

2. En ce qui concerne l'Algérie, la double imposition est évitée de la manière
suivante:

a) lorsqu'un résident d'Algérie reçoit des revenus ou possède de la fortune
qui, conformément aux dispositions de la présente Convention sont
imposables au Canada, l'Algérie déduit:

(i) de l'impôt qu'elle perçoit sur les revenus de ce résident, un
montant égal à l'impôt sur le revenu payé au Canada;

(il) de l'impôt qu'elle perçoit sur la fortune de ce résident, un montant
égal à l'impôt sur la fortune payé au Canada;

b) toutefois, la somme déduite dans l'un ou l'autre cas ne peut excéder la
fraction de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt sur la fortune, calculé
avant la déduction, correspondant selon le cas aux revenus ou à la fortune
imposables au Canada.

3. Pour l'application de l'alinéa a) du paragraphe 1, l'impôt dû en Algérie par une
société qui est un résident du Canada à raison des bénéfices imputables à une entreprise
industrielle ou commerciale qu'elle exerce en Algérie comprend tout montant qui aurait
été payable au titre de l'impôt algérien pour l'année, n'eût été une exonération ou
réduction d'impôt accordée pour l'année ou partie de celle-ci conformément aux
dispositions du décret législatif n° 93-12 du 5 octobre 1993 relatif à la promotion de
l'investissement en autant qu'il était en vigueur à la date de signature de la Convention
et n'a pas été modifié depuis, ou n'a subi que des modifications mineures qui n'en
affectent pas le caractère général. Les dispositions du présent paragraphe s'appliquent
pendant les cinq premières années au cours desquelles la Convention est applicable mais,
les autorités compétentes des États Contractants peuvent se concerter pour décider si cette
période devrait être étendue.

4. Pour l'application du présent article, les bénéfices, revenus ou gains d'un résident
d'un État contractant qui sont imposables dans l'autre État contractant conformément à
la présente Convention, sont considérés comme provenant de sources situées dans cet


